CANTON DU VALAIS COMMUNE D'AYENT
ARRONDISSEMENT VI

FOLIO N°® 2 Cann ‘)
ECHELLE 1:1000

CADASTRE FORESTIER

Mise a l'enquéte selan :

- la loi féderale sur les forets, art.10 et art. 13
- l'ordonnance cantonale sur le constatation de la foret, art, 3

Constatation définitive de la féret selon art. 10 de la loi fedérale sur les
forets, concernant uniqguement les zones de constructions et leurs environs,

avec piquetage et releve de géométre,

(:H 3 Haie-bosquet & titre indicatif, selon réglement communal, art. 90 et 91 du RC(Z

Plan de zone :

—_——ewe Limite de la zone a batir
Intérieur de la zane 3 batir

Le géométre L'inspecteur d'arrdt. VI L'ingénieur forestier La Commune

Ayent, le 18 septembre 2000 . Enguete publigue
BO n® : 42 du 20 octobre 2000, page 2141
Début de l'enquéte : 20 octobre 2000
Fin de l'enquéte : 19 novembre 2000
Homologué par le Conseil d’Etag
Correspondance - -
plans cadastraux - enséancedu...0. 4. DEC.. 2002
Droit de sceat: Fr. ..ot deSeten
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5 Pian cadastral - sans mensuration Lec!:anccii-:;d’ﬁtat: ; L - :
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6 Plan cadastral - sans mensuration ; ;/f
7 Plan cadastral - sans mensuration
8 Plan cadastral - sans mensuration
e] Plan cadastral - sans mensuration
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L'exactitude des [limites e} des surfaces '
n’est pas garantie.
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